
L’École des Relations de Travail vous adresse ses vœux les plus sincères pour
l'année 2025.

En ce début d’année, nous sommes ravis de vous présenter le bilan de
l’année écoulée.

L’année 2024 a été marquée par l'organisation de nombreux événements,
réunissant plus de 300 personnes pour réfléchir et échanger sur des
thématiques essentielles liées aux relations de travail.

En 2025, nous poursuivrons cette dynamique en vous proposant un
programme varié tout au long de l’année.

Nous espérons vous retrouver nombreuses et nombreux pour partager ces
moments d’échange et de réflexion.

À très bientôt ! 

L’ÉCOLE DES RELATIONS DE TRAVAIL 

BILAN 2024 



Janvier  Lancement de la 3ème promotion du Diplôme d’université Dialogue social 
Le dialogue social ne s’invente pas : il se construit ensemble

Ce diplôme s’adresse aux praticiens actuels et futurs du dialogue social : chefs d’entreprise, directeurs et responsables des
ressources humaines, représentants du personnel, représentants syndicaux, et bien d’autres. Son objectif est de former les
acteurs de l’entreprise au dialogue social, à ses enjeux, à son cadre juridique et aux stratégies de négociation. Le taux de
réussite de la promotion de 2024 a été de 100%. 

Pour plus d’informations : https://www.univ-orleans.fr/fr/deg/formation/ecole-des-relations-de-travail/formation

Mai  COLLOQUE 
 Les transformations du travail : leurs impacts sur l’économie, les entreprises et la formation

Qu’il s’agisse des transformations engendrées par la crise de la COVID-19,  la transition énergétique ou d’autres mutations
majeures, le monde du travail subit des transformations profondes et rapides qui influencent fortement l’emploi. Grace à ses
intervenants, ce colloque a permis aux acteurs du dialogue social de mettre en lumière ces évolutions et d’explorer les
actions à entreprendre pour y faire face efficacement.

Pour revoir le colloque : https://www.youtube.com/watch?v=mkWgdxR-W90

Juin   ÉVÈNEMENT 
Sexisme au quotidien : quel impact sur l’égalité professionnelle F/H ?

En partenariat avec la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) du Loiret, l’École des
Relations de Travail a organisé une matinée dédiée à l’égalité professionnelle et à la lutte contre le sexisme qui a réuni 90
participants. Autour d’une table ronde et de divers ateliers, cet évènement a offert aux acteurs du dialogue social une
occasion d’approfondir cette thématique essentielle et d’échanger sur leurs expériences respectives. 

Octobre ÉVÈNEMENT 
La négociation dans les entreprises sans délégué syndical

Dans une telle hypothèse, avec qui négocier ? Maître Damien Chenu, avocat et maître de conférences à l’Université
d’Orléans, a apporté une réponse à cette question lors de cet événement. Cette rencontre a également été l'occasion
d'échanger sur les expériences de négociation des acteurs du dialogue social et d'enrichir leurs pratiques pour améliorer leur
approche de la négociation.

Novembre  WEBINAIRE 
La nouvelle tarification accident du travail : la prise en charge des accidents du travail et des maladies

professionnelles des salariés intérimaires. 

Le décret du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de calcul du taux de cotisation pour les accidents du travail et maladies
professionnelles (AT/MP) est venu modifier les règles de prise en charge, pour les entreprises qui emploient des salariés
intérimaires ainsi que pour les entreprises de travail temporaire. Ce webinaire a permis aux acteurs du dialogue social
d'anticiper ces changements réglementaires et de comprendre pleinement leur impact.

Pour revoir le webinaire : https://www.youtube.com/watch?v=xbRvykienF8 

Décembre  CONFÉRENCE 
Le sens au travail : illusion ou réelle opportunité dans les entreprises ?

Pour conclure l'année de manière constructive, l'École des relations de travail, en collaboration avec l'ARACT, a organisé une
conférence axée sur le sens du travail. L'intervention de Thomas Coutrot, co-auteur de l'ouvrage "Redonner du sens au
travail", a offert une opportunité précieuse pour appréhender les enjeux liés à cette thématique et d'explorer des pistes de
réflexion pour l'avenir du travail. Cet événement a également permis de nombreux échanges enrichissants entre l'intervenant
et les participants.

 LES ÉVÈNEMENTS DE 2024



 LES ÉVÈNEMENTS À VENIR EN 2025

Janvier  Lancement de la 4ème promotion du Diplôme d’université Dialogue social 
Le dialogue social ne s’invente pas : il se construit ensemble

L'École des Relations de Travail est ravie d'annoncer le lancement de la quatrième promotion du Diplôme d’université Dialogue
Social. Ce programme vise à développer chez les acteurs du dialogue social des compétences essentielles ainsi qu'une vision
stratégique du dialogue social en entreprise.

Pour plus d’informations : https://www.univ-orleans.fr/fr/deg/formation/ecole-des-relations-de-travail/formation

Mars WEBINAIRE 
Thème : Le décret n° 2024-307 du 4 avril 2024 concernant la traçabilité de l’exposition aux agents CMR

Le 4 avril 2024, des nouvelles règles de traçabilité des expositions des travailleurs à certains agents chimiques cancérogènes,
mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR) ont été introduites dans le Code du travail. Ce webinaire a pour objectif de
présenter l'impact de ce décret à l'ensemble des acteurs du dialogue social et de les accompagner dans sa mise en œuvre.

Avril  MATINÉE DU CSE 
Thème : Appréhender le rôle du CSE en cas de suppression d’emplois

L’École des relations du travail vous convie à une nouvelle matinée des CSE portant sur le thème du licenciement économique.
Face aux défis des suppressions d’emplois pour les entreprises et les salariés, il est essentiel d’explorer le rôle des CSE et les outils
(BDESE, expertise...) dont il dispose pour appréhender ces enjeux économiques et sociaux. Nous vous encourageons vivement à
venir échanger avec nous sur ce sujet. 

Juin  JOURNÉE D’ÉTUDES
Thème : Les dialogues (social, professionnel et territorial)

Si le dialogue social “traditionnel” est assez bien connu (négociation collective, dialogue avec le CSE...), pratiqué dans et à
l’extérieur de l’entreprise et encadré juridiquement, d’autres dialogues sont moins connus. Tel est le cas du dialogue territorial
qui prend des formes très variées. S’agit-il toujours de dialogue social ? Quid du dialogue dit professionnel largement pratiqué
dans les entreprises mais non identifié par le droit. Comment s’articule-t-il avec le dialogue social ? Faut-il l’encadrer ? Autant de
questions qui alimenteront des débats entre professionnels et universitaires.  

Nous vous encourageons à ne pas manquer les autres événements en préparation. Connectez-vous à notre compte LinkedIn, où
vous trouverez toutes les informations concernant l'ensemble des événements organisés par l'Ecole des Relations de Travail



Le diplôme d’université Dialogue social vous intéresse ou vous souhaitez en
apprendre davantage sur les événements organisés par l’École des Relations
de Travail ?

N’hésitez pas à consulter régulièrement notre site internet ainsi que notre
page LinkedIn afin de rester informé des dernières actualités ! 

https://www.univ-orleans.fr/fr/deg/formation/ecole-des-relations-de-travail

ecoledesrelationsdetravail@univ-orleans.fr

ERT UO


